
CHECK-LIST DE L’EXPATRIATION

AVANT DE PARTIR

Passeport en cours de validité
Visa ou permis de travail (si nécessaire)

Se renseigner auprès de la CFE sur la protection sociale à l’étranger
Trouver un logement à l’étranger
S’informer sur le cadre juridique applicable dans le pays d’expatriation (mariage,
système scolaire, etc.)
Ouvrir un compte bancaire à l’étranger
S’inscrire au registre des Français établis hors de France via le consulat
Signaler son départ aux services fiscaux

UNE FOIS SUR PLACE

Apprendre la langue (si nécessaire)
Participer à des évènements locaux pour faire des rencontres

Trouver un médecin généraliste et des spécialistes
S’assurer que sa couverture santé est active et à jour

Se familiariser avec les système de transport

AVANT DE RENTRER DÉFINITIVEMENT EN FRANCE

Signaler son départ via le registre consulaire
Organiser son déménagement en tenant compte des délais et formalités

Signaler son retour en France au service des impôts

Conserver tous les justificatifs (emploi, revenus, santé, ...)

Radier son assurance santé internationale
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Continuer à cotiser pour sa retraite à l’étranger
Souscription à une assurance santé internationale

Se réaffilier au régime obligatoire
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